
Confirmation des principes de droit international reconnus par le 

statut de la Cour de  Nuremberg 
 

Résolution 95 (I) du 11 décembre 1946. 
Texte intégral 

 
L'Assemblée générale,  
 
Reconnaît l'obligation qui lui incombe aux termes de l'Article 13, paragraphe 1, alinéa a, de la Charte, 
de provoquer des études et de faire des recommandations en vue d'encourager le développement 
progressif et la codification du droit international; 
 
Prend acte de l'Accord relatif à la création d'une Cour militaire internationale chargée de poursuivre et 
de châtier les grands criminels de guerre de l'Axe européen, Accord signé à Londres le 8 août 1945, 
ainsi que du statut joint en annexe; prend acte également du fait que des principes analogues ont été 
adoptés dans le statut de la Cour militaire internationale chargée de juger les grands criminels de 
guerre en Extrême-Orient, statut promulgué à Tokyo, le 19 janvier 1946; 
 
En conséquence, 
 
Confirme les principes de droit international reconnus par le statut de la Cour de Nuremberg, et par 
l'arrêt de cette Cour; 
 
Invite la Commission chargée de la codification du droit international, créée par la résolution de 
l'Assemblée générale en date du 11 décembre 1946, à considérer comme une question d'importance 
capitale les projets visant à formuler, dans le cadre d'une codification générale des crimes commis 
contre la paix et la sécurité de l'humanité ou dans le cadre d'un Code de droit criminel international, 
les principes reconnus dans le statut de la Cour de Nuremberg et dans l'arrêt de cette Cour. 
 
Cinquante-cinquième séance plénière, le 11 décembre 1946. 
 


